
Obtenez l’avantage 

distinctif en matière 

de conseil en management

Pour obtenir des renseignements

sur le titre CMC au Québec, veuillez contacter :

CMC-Québec (L’Ordre des administrateurs agréés du Québec)

910, rue Sherbrooke Ouest, bureau 100 

Montréal (Québec) H3A 1G3

Téléphone: 514 499-0880 ou 1-800-465-0880 

Télécopieur: 514 499-0892

info@adma.qc.ca www.adma.qc.ca

Bureau National

4, rue King ouest, bureau 815 Toronto (Ontario) M5H 1B6

Téléphone : 1-800-268-1148 ou 416-860-1515

Télécopieur : 1-800-662-2972 ou 416-860-1535

consulting@cmc-canada.ca  www.cmc-canada.ca

La désignation Conseiller en Management Certifié (CMC)

est le seul titre de la profession reconnu mondialement.

CMC-Canada (L’Association canadienne des conseillers en

management) par l’intermédiaire de ses instituts affiliés

énumérés ci-dessous, décerne ce statut aux personnes

d’élite qui respectent des normes internationales rigoureuses.

CMC-Québec (L’Ordre des administrateurs 

agréés du Québec)

CMC-Alberta (Institute of Certified 

Management Consultants of Alberta)

CMC-Canada atlantique (Institut des Conseillers 

en Management du Canada atlantique)

CMC-British Columbia (Institute of Certified

Management Consultants of British Columbia)

CMC-Manitoba (Institut manitobain 

des Conseillers en Management)

CMC-Ontario (Institute of Certified 

Management Consultants of Ontario)

CMC-Saskatchewan (Institute of Certified 

Management Consultants of Saskatchewan)

Dans un domaine où il y a peu de

repères objectifs, il n’existe qu’un

seul titre : la désignation CMC.

Les personnes qui se méritent le

droit de s’appeler des conseillers

en management certifiés ont atteint ce que d’autres

espèrent atteindre - un niveau supérieur dans le domaine.

Les Canadiens occupent une 

place avantageuse

La réputation mondiale du Canada en matière de stabilité,

de croissance et de possibilités place les conseillers en

management comme vous dans une position enviable.

En fait, les Canadiens sont particulièrement bien placés

pour profiter de toute une série d’avantages par rapport

à leurs collègues internationaux, incluant un niveau élevé

d'éducation et d’expérience et, bien sûr, la richesse de

notre multiculturalisme.

Démarquez-vous. Obtenez la seule désignation

professionnelle reconnue en conseil en management.

Reconnaissance globale

Les compétences qu’un conseiller développe durant 

le processus pour atteindre une désignation CMC 

s’appliquent dans tous les domaines de la profession de 

conseiller en management, dans tous les coins du monde.

Une désignation CMC obtenue au Canada est reconnue

comme un titre mondial dans tous les pays membres

de l’ICMCI - l’International Council of Management

Consulting Institutes.

« Le conseiller en management certifié : un spécialiste qui intervient avec une vision globale. »

« Nous sommes ici, nous sommes professionnels, nous sommes liés à un code de déontologie,

nous pouvons vous aider à résoudre vos problèmes et nous n’arrivons pas à la rescousse avec 

des solutions toutes faites - nous écoutons pour comprendre et ensuite, si nous ne pouvons 

pas vous aider, nous chercherons quelqu’un qui pourra le faire. »

brochure_french_new2  3/6/08  11:21 PM  Page 1



Comment la désignation 

vous aide-t-elle ?

En tant que conseiller en management

certifié et membre de CMC-Canada

(L’Association canadienne des conseillers en management)

vous pouvez augmenter votre valeur à titre de professionnel,

élargir votre réseau et démontrer votre expertise à vos

clients actuels et potentiels. De plus, vous jouissez des

avantages suivants :

Connaissance accrue

L’accès à la désignation et les 

programmes de formation continue

de qualité de CMC-Canada et des

Instituts provinciaux, donnent accès à de vastes 

connaissances et vous aident à préciser les composantes

essentielles du processus de management dans le cadre

de séminaires et d'ateliers internationaux.

Professionnalisme accru

La désignation CMC signifie l’accréditation

par ses pairs et que celle-ci est reconnue à l’échelle nationale

et internationale. De plus, vos activités visant à continuer à

développer vos compétences professionnelles et votre

adhésion à un Code de déontologie professionnelle

rigoureux montrent votre engagement envers la profession.

Accès accru à des

relations d’affaires

Améliorez vos capacités et allez plus

loin en bâtissant des relations avec des

associés et des partenariats d'affaires. En tant que conseiller

CMC, vous avez accès à un réseau de pairs qualifiés pour

tester des idées et échanger des approches. Vous pouvez

approfondir ces relations pour améliorer la profession en

servant de mentor pour d'autres et vous pouvez grandir

professionnellement grâce à l’opinion de conseillers qui

sont déjà passés par où vous passez vous-même.

Demande accrue

À titre de membre de l’Association, vous

côtoyez les gens et les possibilités qui

peuvent vous aider à grandir et à faire

avancer votre carrière. Le programme de recommandation

professionnelle de CMC-Canada ainsi que les représentations

font connaître la profession en général, et vous aident à 

augmenter les demandes pour vous en tant que conseiller.

Économies supplémentaires

L’adhésion vous donne aussi droit de prendre part aux

arrangements de l’Association avec des fournisseurs à tarifs

préférentiels, lesquels comprennent des escomptes sur les

produits d’assurance et des programmes d’achats de fournitures,

de services et de recherche sur l’industrie. Outre ces avantages

tangibles, le réseau de membres vous permet de recevoir

des conseils sur la façon d’établir et d'administrer votre 

propre entreprise de conseil en management.

Un autre avantage de CMC-Canada :

Des groupes d’intérêt particulier

Les groupes d’intérêt particulier (GIP) permettent aux membres

de CMC-Canada intéressés par un sujet spécifique d’élaborer

des programmes spéciaux ainsi que d’échanger de l’information

avec des conseillers aux vues similaires. Les GIP peuvent

vous permettre d’élargir votre réseau, d’atténuer l’isolement

professionnel, de partager des conseils et des meilleures

pratiques, d’échanger des opportunités et des références, de

vous renseigner sur les marchés locaux, de tirer avantage de

l’expertise et de l'expérience des autres, et plus encore.

Comment vos clients

profiteront-ils de votre désignation ?

• Un plus grand nombre de conseils précieux découlant de

votre vaste connaissance de l’industrie et de votre accès à

une gamme des meilleures pratiques de CMC-Canada.

• Garantie d’intégrité, de transparence et de responsabilité

étant donné que vous respectez le Code de déontologie

professionnelle.

• Accès à des personnes et des connaissances d’expert autres

que celles de votre firme de conseillers, au besoin.

• La confiance de travailler avec un conseiller

certifié ayant une forte réputation dans

le domaine.

• L’assurance qu’ils obtiennent la meilleure

valeur possible pour ce qu’ils investissent

dans des services de consultation.

Éléments nécessaires pour obtenir 

le titre CMC

Les étapes de votre accréditation :

• Parrainage par vos pairs

• Formation de niveau universitaire

• Évaluation par vos pairs

• Avoir réussi le processus requis

• Avoir de l’expérience en tant que conseiller

Joignez-vous à nous dès aujourd’hui

L’affiliation professionnelle à l’Association est ouverte aux

résidents canadiens qui :

• travaillent comme conseiller en management ;

• désirent obtenir la désignation CMC ;

• reconnaissent le Code de déontologie de l’Association

et acceptent de le respecter.

Vous joindre à l’Association canadienne des conseillers en

management constitue la première étape vers l'obtention

de votre désignation CMC.

Visitez le www.adma.qc.ca pour télécharger une

demande d'adhésion et devenir membre dès aujourd’hui.

Investissez dans votre développement personnel,
vos méthodes professionnelles et votre sécurité financière.

« La désignation CMC est extrêmement importante pour moi. Je m’en 
sers toujours pour obtenir des contrats. Je crois qu’il importe de promouvoir la
désignation et d’informer les clients sur le sujet. Cela fait une différence ! »

« La désignation m’a permis d’améliorer mes capacités 
en tant que conseiller en management professionnel. »
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